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Au nord du Lot, un nouveau garde-pêche unique en France pour mieux sécuriser les
bords de la Dordogne
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Arthur Mirat a été recruté par la fédération de pêche du Lot et de la Corrèze. / DDM Manon Adoue
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Les fédérations de pêche du Lot et de la Corrèze et EDF ont lancé une expérimentation unique en

France : depuis le 1er mars, Arthur Mirat, un hydrogarde salarié, patrouille sur les bords de la

Dordogne pour éviter les infractions au Code de l'environnement. 

Des jumelles, une lampe torche, une tablette, un téléphone portable avec l'application Vigipêche et,

dans son sac à dos, un carnet de notes et un stylo. Arthur Mirat est un garde-pêche équipé et connecté.

Depuis le 1er mars, le jeune Corrézien de 21 ans est salarié de la fédération de pêche du Lot et de la

Corrèze. C'est même le premier garde-pêche salarié par deux fédérations de pêche en France. Dans le

Lot, ses 24 homologues sont tous bénévoles. Une professionnalisation qui répond à un besoin,

notamment dans le nord du département. " Nous avons lancé en 2021 des ateliers parlons pêche,

explique Patrice Jaubert, le président de la fédération de pêche du Lot, pendant lesquels les usagers,

les associations les élus mais aussi des employés d'EDF ont pu s'exprimer et faire remonter des

remarques". Les participants ont regretté un manque de contrôle au bord de l'eau, en vallée de la

Dordogne. " Les pêcheurs eux-mêmes s'en sont plaints", précise le président.
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Arthur Mirat, pêcheur amateur qui vient de décrocher un BTS gestion et protection de la nature en

Corrèze va alors rentrer en scène, mais il ne le sait pas encore. " Nous avons décidé de lancer une

expérimentation avec la fédération de pêche de la Corrèze et EDF. Pendant deux ans, un hydrogarde

patrouillera sur les 74 km du fleuve de la Dordogne, de la Maronne et de la Cère, d'Argentat jusqu'à

Souillac. C'est un poste à mi-chemin entre le garde-pêche et l'hydroguide", précise-t-il. L'opération est

financée à 50% par EDF. Le Syndicat Mixte de la Dordogne Moyenne et de la Cère Aval (SMDMCA) a

misé 5000 euros sur ce projet et la commune d'Argentat en Corrèze 500€. Les deux fédés voisines

financent le reste. Un poste de garde-pêche mutualisé entre deux fédérations et financé en partie par

EDF, c'est du jamais vu en France. Et c'est donc Arthur Mirat, qui en a la responsabilité. Une vocation

aussi claire que de l'eau de roche pour lui : "  Depuis tout petit, quand je pêchais, je me rendais bien

compte que les anciens étaient souvent à la limite de la légalité. Ça m'agaçait un peu". 

Éviter les baignades dangereuses près des ouvrages hydrauliques

Sa fiche de poste : contrôler les pêcheurs, à pied ou en bateau. Ont-ils respecté la taille de capture

limitée à 5 truites par jour ? Ont-ils la carte de pêche ?  Respectent-ils les heures d'ouverture et de

fermeture de la pêche ?  Mais aussi les touristes, les kayakistes, les nageurs ou les camping-caristes. "

Son arme, c'est son stylo. Il est les yeux d'EDF et des fédérations de pêche", précise Patrice Jaubert.

Arthur Mirat est assermenté pour verbaliser en cas de bivouac sauvage, de feux de camp ou de

stationnement illégal sur les bords de la Dordogne. " Par exemple, les camping-caristes qui veulent

passer la nuit sur des bancs de galet, près du fleuve, c'est interdit et dangereux en cas de montée des

eaux", signale-t-il.

Ce jeune policier de la nature pourra aussi remplir un constat et le transmettre à la brigade de

gendarmerie concernée. " Il s'agit aussi de lutter contre le braconnage, les pêcheurs de nuit à la

fourchette", note-t-il. Mais surtout, il devra faire respecter la réglementation aux abords des centrales

hydroélectriques, des barrages et des écluses. Car chaque été, les baigneurs y prennent leurs quartiers,

en dépit de la loi, et le phénomène inquiète de plus en plus les forces de l'ordre. 

Sa feuille de route : des patrouilles du lundi au dimanche, la journée ou la nuit. Un contrat de 35 heures,

un travail au grand air : Arthur Mirat n'aura pas besoin de bureau. De toute façon, il n'en a pas envie. Il

est bien mieux au bord de l'eau. 
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Un poste crucial pour EDF

" La production d’hydroélectricité répond aux besoins en électricité du réseau français afin

d’équilibrer en permanence la consommation et la production. À tout moment du jour ou de la

nuit, le démarrage des groupes de production peut ainsi engendrer une variation rapide du niveau

de l’eau et une augmentation importante du courant dans le lit de la rivière et ce même par beau

temps", expliquent les équipes d'EDF. D'où la nécessité du poste d'hydrogarde pour prévenir et

contrôler... 
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